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MBE à 0 € 

C’est possible ?  
  

 
 

 
Le message porté par la direction lors de la dernière RICA a été clair : plan d’austérité cash jusqu’en fin 
d’année. Dans ce contexte de free cash-flow négatif, la gestion en bon père de famille est de mise. Les 
demandes d’investissement ou travaux conduisant à améliorer les conditions de travail sont simplement 
repoussées ou annulées sauf si cela impacte la production ou la sécurité. 
 

La CFE-CGC a alerté la direction sur les impacts collatéraux de ce type de décision (tract du 06/11/2024). 
 

Pour la CFE-CGC, il faut appliquer l’accord Motivation et Bien-Etre (MBE) devant permettre de renforcer le 
collectif au travail et le vivre ensemble. Il contribue à la réussite du site dans un contexte où il faut mobiliser 
les équipes afin de réunir les conditions nécessaires à l’attribution d’un nouveau véhicule.  
 

Il existe des mesures dans l’accord ne nécessitant aucun financement. 
 

DROIT A LA DECONNEXION :  

   
La CFE-CGC demande à la direction de :  
 

 

  

 

VIS MA VIE :  

 
Pour la CFE-CGC, les réorganisations subies par la réduction des fonctions d’appui et de managers sont autant 
d’opportunités afin d’engager cette démarche. Les compétences du personnel SPW peuvent être mises à 
contribution en accompagnement des managers.  
 

La mise en application de certains points de l’accord MBE tient uniquement à la volonté de faire avancer 
collectivement les actions contribuant à améliorer les conditions de travail des salariés !  
 

 

Extrait de l’accord 

Définir les modalités et plus 
particulièrement, le respect 
des cas d’urgence définis 
dans l’article ci-contre. 

D’informer et de sensibiliser 
les salariés comme prévu 
dans l’article ci-contre. 

Extrait de l’accord 

https://docinfogroupe.stellantis.com/ead/doc/ref.20802_24_01022/v.vc/pj

